
 
                         Fédération Française de Bridge                                  

                         20-21 quai Carnot 
                        92210 Saint-Cloud tél : 01.55.57.38.00  

 

Saint Cloud, le  10 janvier 2012

                      Finale Nationale du Championnat de France  

                    PAIRES MIXTE PROMOTION – 24 & 25 MARS 2012  
 

Madame, Monsieur  
 

Nous vous félicitons pour votre qualification et nous vous prions de noter que la Finale Nationale se 
déroulera de la manière suivante :  

Convocation : Samedi 13 H 55 

Horaires :       SAMEDI  Séance 1 : 14 H   

                                       Séance 2 : 20 H 

                  DIMANCHE  Séance 3 : 12 H 15       (palmarès et cocktail vers 17 H) 

Lieu : F.F.B. 20-21 quai CARNOT - 92210 SAINT CLOUD                                                       
(Les portes de la F.F.B. ne sont ouvertes qu’une heure avant le début de la compétition.)                                                                                                                                    

Vous trouverez tous les détails pour accéder à Saint Cloud ainsi que les hôtels proches de la FFB sur 
le site: www.ffbridge.asso.fr 
Une copie de la présente convocation se trouve sur le site et la liste des participants sera consultable 
sous la rubrique  : Compétitions / Inscriptions / Editions            
 
8 jours avant le début de l’épreuve, toutes les paires qualifiées sont en principe enregistrées.                           
Il appartient aux joueurs de vérifier sur le site que leur paire est inscrite et, en cas de problème, 
de contacter le comité. Aucune réclamation ne pourra être acceptée le jour de la compétition. 
 
Déroulement : 64 paires – 2 sections de 16 tables.                                                                   
Toutes les paires jouent 3 séances de 28 donnes. 

Arbitre :  M. Thierry BEINEIX 

Indemnisation : Les joueurs ayant disputé l'épreuve dans un comité de province et dont le chef-
lieu du département de résidence fiscale est situé à plus de 100 km de Paris, sont indemnisés sur    
la base du tarif forfaitaire FFB (consultable sur le site FFB).  

Systèmes : L’épreuve est classée en catégorie 5 (règlement des compétitions).                           
Les systèmes et les conventions pouvant être utilisés sont définis dans ce règlement.               
Toutes les paires doivent disposer de deux feuilles de conventions établies avec le plus grand soin. 

Résultats : Les boitiers  BRIDGEMATE  seront utilisés pendant la compétition pour les résultats.   
Les joueurs n'ayant jamais utilisés ces boitiers peuvent télécharger un Bridgemate virtuel sur le site: 

http://www.bridgemate.com/product.php?subpage=Virtual%20Bridgemate 

 

Nous vous prions de croire Madame, Monsieur, à l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Jean-Daniel CHALET  
 
 
 

Vice-Président de la F.F.B  
 

 



 L  I  G  U  E  S   2010/11 2011/12 Prorata Reste
Meilleur 

reste
d'office TOTAL

 1  CP-FL-VM 5 210   208   4 14,12 0 1 5

 2  BN-HN-PI 7 272   278   5 35,65 1 1 7

 3  AN-BR 6 254   247   5 4,65 0 1 6

 4  CH-LI-OR 6 245   226   4 32,12 1 1 6

 5  AD-GU 4 183   157   3 11,59 0 1 4

 6  LR-PY 5 199   205   4 11,12 0 1 5

 7  CO-CA-PR 6 296   253   5 10,65 0 1 6

 8  AV-DA-LY 8 327   316   6 25,18 1 1 8

 9  AL-BO-LO 4 141   152   3 6,59 0 1 4

10  HU-YO 4 123   134   2 37,06 1 1 4

11  VAL DE SEINE 4 193   146   3 0,59 0 1 4

12  PARIS 4 141   150   3 4,59 0 1 4

39

hors coefficient = 13 
coefficient =  2472 / 51

2584 2472 47 4 12 63

Coefficient: 48,47

PAIRE OUTRE-MER:  1
   0

0

Remplaçant:

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BRIDGE

64  PAIRES

FINALE NATIONALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR PAIRES

- 4,3 %

M I X T E     P R O M O T I O N

Nombre de 
paires 

engagées

CALCUL DE LA RÉPARTITION DES PAIRES

Saint Cloud le 10 janvier 2011

24 - 25 mars

 

Nombre de paires qualifiées

MixtePR

Le directeur de Ligue doit  s'assurer  que la paire remplaçante désignée sera bien présente le
jour de la finale pour pallier un forfait de dernière minute et, en cas d'impossibilité, en avertir
le directeur national des compétitions.

Remplaçant: LIGUE 12  PARIS  

Veuillez avoir l'obligeance de remettre, aux paires qualifiées, la convocation ci-jointe.

Mixte /2 Promotion
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